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1, Depuis la publication de mon rapport.sur l~Op&ation des Nations Unies à 

Chypre pour la période allant du 11 juin au 5 dêcembre 1966 (s/~~xI. et COIT+~), le; 

Gouvernement chypriote, comme indiqyl- au paragraphe 3 ci-dessous, a donne 

confirmation à la Force des Nations Unies qu'il a impoztb une certatie qwantité * 

d f armes, qu'il se propose de distribuer & la police chypriote, dont les effectifs, 

a-t-on récemment annon&, passeraient de 2 000 à 2 300 hommes (voir ~/7611, par, 27). 

2. La Force des Nations Unies n'a pas de renseignements précis quflnt au type 

d'armes importé par le Gouvernement chypriote; elle sait seulement que la livraison 

a porté 'sur 1000 fusils et 1000 mitraillettes qui serviront 8, équiper les 

300 nouvelles recrues af2 la police chypriote et aussi & remplacer les armes 

anciennes actuellement utilisées par la police, 

3* Comme Je l'ai souligné pr&c&demment & l'intention du Conseil de skcurittç 

(~/5764, par. 21; S/5950, par, 3'7), la Force des Nations Unies considkre avec 

inqui6tude, à cause de ses conséquences sur l'exercice de son mandat, toute 

introduction à Chyypre drarmes et d'autres 6quipements mi.lStaires, Mon sepr6sentant 

spécial 8, Chypre ainsi que le Commandant de la Force ont été LnformGs le 

10 d6cembre 1966 par le president Makarios que les nouvelles armes qui avaient 6t6 

importites de Tch&oslovaquie 6taient pour le momont entreposées dans leurs caisses 

- qui n'avaient pas k-t;6 ouvertes - sous le contrôle du Gouvernement chypriote, mais 

qulelles ne seraient pas distribuées à la police chypriote d'ici deux mois, en 

attendant qu'on ait recrutk et formk le personnel supplémentaire. Le Pr6sident a 

indique par ailleurs qu'un nouvel envoi.comprenant 20 voitures blindées &ait 

attendu, mais il a souligné que tous les nouveaux équipements seraient utilisbs 

par la police chypriote exclusivement dans l'exercice de ses foncttons normales. 
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4, Le 12 d&enbre, l.~ambassade de ‘Ilurquie 8, Chypre a comu@niq~xé & 19 F0q.e $e~i , ,: 

Nations Unies copie d’un afderm&oire qu’elle avait adressh au Go&ernement’ ’ 

chypriote le ti6me jour pour protester contre la rkente importation d’armes+ 

5. Le 23 dEcembre, mon repr@sentant spkfal. mta ~I&&I& qu’à ia requête de la , 
Poste des Tatiana Unies le pti&ident Makarios avait accept6 de soumettre à 

Irinspect80n du Commandant de la Force 1.es caisses non ouvertes mentionnées au 

pn.ragraphe 3 ci-desskis. Mon rep&sentant spbcial a signal6 que des dispositions 

B%aient prWes.pour que Ifinspection envisagee ait lieu au plus tôt, 


